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II.A. DISCIPLINES OLYMPIQUES ET MONDIALES 
ISSF RECONNUES DE HAUT NIVEAU 
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II.A.1. LES COLLECTIFS 
 

II.A.1.1. Définition et rôle. 
 

Qu’est-ce qu’un Collectif de haut niveau ? 
 
Un Collectif est composé d’un groupe de tireurs ayant réalisé au cours de la saison 
précédente des résultats entrant dans les critères retenus par la Direction Technique 
Nationale. 
À l’analyse des résultats de la saison et du potentiel des tireurs, un nombre limité de tireurs 
peut rejoindre le Collectif sur propositions des entraîneurs nationaux et accord du DTN. 
Pour le 10m, la composition du Collectif peut être complétée après les sélections 
nationales. 
 
Le Collectif est placé sous la responsabilité de l’entraîneur national référent qui est chargé 
de sa gestion, de l’organisation de l’entraînement et du programme de préparation aux 
compétitions internationales et aux échéances majeures (championnats d’Europe, du 
Monde ou Jeux Olympiques) 
 
La composition du Collectif est revue chaque année.Il s’agit d’un groupe de travail auquel 
est attribué un certain nombre de moyens pour conduire sa préparation annuelle. La 
position de titulaire d’un Collectif ne donne pas de droits automatiques pour les sélections 
aux matches internationaux. 
 
Il existe un Collectif A et B pour les catégories Seniors et Dames et un Collectif jeunes A, B 
et C. 
 
Pour l’athlète, le fait de faire partie d’un Collectif lui confère des droits et des obligations. 
Une convention entre les athlètes du Collectif A et B et la Direction Technique Nationale 
est mise en place. 
 

Disciplines et épreuves concernées par les Collectifs : 
 
Les Collectifs sont gérés dans les épreuves suivantes : 
 

• Carabine et Pistolet à 10m 
• Carabine et Pistolet à 50m 
• Carabine à 300m 
• Pistolet à 25m 
• Cible mobile 30+30 et 20+20 à 10m et à 50m 
• Skeet Olympique, Fosse Olympique et Double Trap 
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II.A.1.2. Critères d’entrée dans les Collectifs CIBLE et PLATEAU 

 

ÉPREUVES OLYMPIQUES DE TIR A LA CIBLE 

  
COLLECTIF SENIOR - 

DAME 
COLLECTIF JEUNE 

ENTRÉE 
COLLECTIFS 

Discipline Cible 

lieu de 
réalisation 

COLLECTIF 
A 

COLLECTIF 
B JA JB JC 

CLASSEMENT 
RÉALISE EN  

INTERNATIONAL 
Place hors MQS 

Match 
internationaux 

10 Premiers des 
WC,CDE,CDM 

20 Premiers des 
WC,CDE,CDM 
ou Finaliste des 

compétitions 
Internationales 
référencées. 

10 Premiers 
des 

CDE,CDM 
JUNIOR 

20 Premiers 
des CDE,CDM 

JUNIOR ou 
Finaliste des 
compétitions 

Internationales 
référencées 

 

PERFORMANCE 
INTERNATIONALE 

Point Moyen 
du Tableau de 

référence 
international 

Match 
internationaux 

Point moyen du 
10e des 

WC,CDE,CDM 

Point moyen du 
20e des 

WC,CDE,CDM 

Point moyen du 
10e  des 

CDE,CDM 
JUNIOR et des 
compétitions 
de références 

Point moyen 
du 20e des 
CDE,CDM 

JUNIOR et des 
compétitions 

Internationales 
référencées 

 

CLASSEMENT 
RÉALISÉ EN 
NATIONAL 

AUX SN (Place) 

SN 
1er  

(12 participants 
mini/épreuve) 

2e et 3e  
(12 participants 
mini/épreuve) 

1er  
(12 participants 
mini/épreuve) 

2e et 3e  
(12 participants 
mini/épreuve) 

 

PERFORMANCE 
NATIONALE 
RÉALISÉE 
AUX SN 

Point Moyen 
du Tableau de 

référence 
international ** 

SN 
Point moyen 
Accès finales 

WC,CDE,CDM 

Point moyen 
du 15e des 

WC,CDE,CDM 

Point moyen 
Accès finale  
CDE,CDM 

JUNIOR et des 
compétitions 

internationales 
référencées 

Point moyen 
du 15e des 
CDE,CDM 

Junior 

 

DÉTECTION 
ENTRAINEUR 

 

Sur 
argumentation 
de l'entraîneur 

référent 

Sur 
argumentation de 

l'entraîneur 
référent 

Sur 
argumentation 
de l'entraîneur 

référent 

Sur 
argumentation 
de l'entraîneur 

référent 

Détection 
cadet en 
relation 

avec 
entraîneurs 

Nationaux et  
CTIR / CTR 

** Voir Annexe 
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ÉPREUVES OLYMPIQUES DE TIR AU PLATEAU 

  
COLLECTIF SENIOR - 

DAME 
COLLECTIF JEUNE 

ENTRÉE 
COLLECTIFS 

Disciplines Plateaux 

Lieu de 
réalisation 

COLLECTIF 
A 

COLLECTIF 
B 

JA JB JC 

CLASSEMENT 
RÉALISÉ EN 

INTERNATIONAL 
(Place hors MQS) 

Match  
internationaux 

10 Premiers 
des 

WC,CDE,CDM 

20 Premiers des 
WC,CDE,CDM 

ou Médaillé 
d'une C.inter 

de REF . 

10 Premiers des 
CDE,CDM 
JUNIOR 

et 6 Premières 
en Junior Fille 

15 Premiers 
(10 Premières 
en Junior Fille) 
des CDE,CDM 

JUNIOR 
ou Médaillé des 

compétitions 
internationales 

référencées 

 

PERFORMANCE 
INTERNATIONALE 
(Point Moyen du 

Tableau de référence 
international**) 

Match  
internationaux 

Point moyen 
du 10e des 

WC,CDE,CDM 

Point moyen du 
20e des 

WC,CDE,CDM 

 
Point moyen 

du 10e  
(6ème en JF) 

des CDE,CDM 
Junior et des 
compétitions 

internationales 
référencées 

 

Point moyen 
du 15e  

(10ème en JF) 
des CDE,CDM 
Junior et des 
compétitions 

internationales 
référencées 

 

CLASSEMENT 
RÉALISÉ EN 
NATIONAL 

AUX SN (Place) 

SN 
1er  

(6 participants 
mini/SN) 

2e et 3e  
(Participants 
mini : 6 SN et 

12 MTCF) 

1er  
(6 participants 

mini/SN) 

2e et 3e  
(Participants 
mini : 6 SN et 

12 MTCF) 

 

PERFORMANCE 
NATIONALE 

RÉALISÉE AUX SN 
(Point Moyen du 

Tableau de référence 
international pouvant 
être réalisé une fois 

sur un des 2 tirs 
des SN) 

SN 
Point moyen 
Accès finales 

WC,CDE,CDM 

Point moyen 
du 10e des 

WC,CDE,CDM 

Point moyen 
Accès finale 
(4e en Junior 

Fille) des 
CDE,CDM 

JUNIOR et des 
compétitions 

internationales 
référencées 

Point moyen 
du 10e 

(8e en Junior 
Fille) des 

CDE,CDM 
Junior et des 
compétitions 

internationales 
référencées 

 

CLASSEMENT DU 
CIRCUIT NATIONAL 

PLATEAU 
CN  

Le 1er si plus de 
12 tireurs hors 

collectifs 
 

Le 1er si plus de 
12 tireurs hors 

collectifs 
 

DÉTECTION 
ENTRAINEUR 

 

Sur 
argumentation  
de l'entraîneur 
référent de la 

discipline 
 

Sur 
argumentation  
de l'entraîneur 
référent de la 

discipline 
 

Sur 
argumentation  
de l'entraîneur 
référent de la 

discipline 
 

Sur 
argumentation  
de l'entraîneur 
référent de la 

discipline 
 

Détection 
cadet en 
relation 

avec 
entraîneurs 
Nationaux 

Et 
CTIR / CTR 

** Voir Annexe 
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ÉPREUVES MONDIALES DE TIR A LA CIBLE ISSF: CARABINE 300 M 

ENTRÉE COLLECTIFS 
Discipline Cible 

Lieu de réalisation COLLECTIF  ISSF 

PERFORMANCE 
INTERNATIONALE 

(Point Moyen du Tableau de 
référence international) 

Matchs internationaux 

Point moyen du 8e des CDE, 
CDM (Hommes) 

 
Point moyen du 4e des CDE, 

CDM (Femmes) 

CLASSEMENT RÉALISÉ EN 
INTERNATIONAL 

Classement final 
European Cup 

Être dans les 15 premiers 

DÉTECTION ENTRAINEUR  
Sur argumentation de 
l'entraîneur référent 

 

ÉPREUVES MONDIALES DE TIR A LA CIBLE ISSF : CIBLE MOBILE 30+30 et 20+20 

  COLLECTIF ISSF  
ENTRÉE COLLECTIFS 

Discipline Cible 
Lieu de 

réalisation 
SENIOR-DAME JUNIOR 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
EN INTERNATIONAL 

Match 
internationaux 

 8 Premiers des CDE,CDM 
ou Finaliste des 

compétitions 
Internationales référencées. 

8 Premiers des 
CDE,CDM ou Finaliste 

des compétitions 
Internationales 

référencées 

PERFORMANCE 
INTERNATIONALE 

(Point Moyen du Tableau 
de référence international) 

Match 
internationaux 

Point moyen 
du 8e des CDE,CDM 

Point moyen 
du 4e des CDE,CDM  
et des compétitions 

Internationales 
référencées 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
EN  NATIONAL AUX SN 

(Place) 
SN 2 premiers 

(6 participants mini/épreuve) 

2 premiers 
(6 participants 
mini/épreuve) 

PERFORMANCE 
NATIONALE RÉALISÉE 
AUX SN. (Point Moyen  

du Tableau de référence 
international) 

SN Point moyen du 8e  
des CDE,CDM 

Point moyen du 4e  
des CDE,CDM  
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II.A.1.3. Critères de sortie des Collectifs CIBLE et PLATEAU 

 
 

   COLLECTIF JEUNE 

SORTIE DES COLLECTIFS 
COLLECTIF 

A 
COLLECTIF 

B 
A B C 

SI NON RÉALISATION DES 
CRITÈRES D'ENTRÉE 

2 ans 
si épreuve 
olympique, 
sinon 1 an. 

1 an 1 an 1 an  

SI PROBLÈME DE 
CONDUITE 

(À tout moment, un 
comportement déplacé peut 

entraîner une exclusion 
temporaire ou définitive 

selon la gravité) 

Immédiat Immédiat Immédiat Immédiat Immédiat 

SI ABSENCE DE TRAVAIL 
OU DE PARTICIPATION 

AUX STAGES 
1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 

SI REFUS DE 
PARTICIPATION A UNE 
COMPETITION SANS 
MOTIF CONSIDERE 
COMME VALABLE 

1 an 1 an 1 an 1 an 1 an 

 
 
 

ÉPREUVES MONDIALES DE TIR A LA CIBLE ISSF : : PISTOLET A 25 M 
(Standard, Percussion centrale,Pistolet 25m) 

  COLLECTIF ISSF  
ENTRÉE COLLECTIFS 

Discipline Cible 
Lieu de 

réalisation 
SENIOR JUNIOR 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
EN INTERNATIONAL 

Match 
internationaux 

 15 Premiers des 
CDE,CDM  

15 Premiers des 
CDE,CDM 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
EN  NATIONAL AUX SN 

(Place) 
SN 

3 premiers 
(12 participant 
mini/épreuve) 

3 premiers 
(12 participant 
mini/épreuve) 

DÉTECTION 
ENTRAINEUR 

 
Sur argumentation de 
l'entraîneur référent 

Sur argumentation de 
l'entraîneur référent 
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II.A.1.4. Mesures et Moyens accordés aux Collectifs CIBLE et PLATEAU 

 
 
 

  COLLECTIF JEUNE 
ATTRIBUTION 
COLLECTIFS 

COLLECTIF 
A 

COLLECTIF 
B 

JA JB JC 

MUNITIONS 
ENTRAINEMENT 

OUI OUI OUI OUI En Stage 

MUNITIONS MATCH OUI OUI OUI OUI  

AIDE PERSONNALISEE 
(liste HN et convention) 

OUI OUI Aides en 
Matériel 

Aides en 
Matériel sur 

cas 
particulier 

 

STAGES OUI OUI OUI OUI OUI 

PARTICIPATIONS MASTERS 
SANS CONDITIONS 

OUI OUI OUI OUI  

COUPES DU MONDE 1 minimum 
NON, sauf 

places 
disponibles 

   

AUTRES COMPETITIONS 
INTERNATIONALES 

Stratégie 
entraîneur -

tireur 

2 
minimum 

1 
minimum 

OUI,selon 
places 

disponibles 

OUI,selon 
places 

disponibles 

CONVENTION 
INDIVIDUELLE 

OUI OUI OUI   

TENUE SPORTIVE OUI OUI OUI OUI  

AIDES PERSONNALISEES 
POUR  PARTICIPATION 

AUX MASTERS 
100 € 100 € 100 € 100 €  
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II.A.1.5. Munitions accordées aux Collectifs CIBLE et PLATEAU 
 
Les quantités indiquées ci-dessous correspondent à la dotation forfaitaire minimum 
attribuée à chaque tireur appartenant à un collectif et en respectant les règles de 
fonctionnement. 
 
Une dotation complémentaire pourra être attribuée sur demande justifiée du tireur après 
avis de l’entraîneur. 
 
Deux qualités de munitions peuvent être attribuées : 

M :Cartouches ou plombs qualité Match 
E : Cartouches ou plombs qualité Entraînement 

 

  COLLECTIF JEUNE 

ATTRIBUTION MUNITIONS 
COLLECTIF  

A 
COLLECTIF 

B 
JA JB JC 

CARABINE 10M M : 5 000  M : 3 000  M : 5000 M : 2500 En Stage 

PISTOLET 10M M : 5 000  

 
M : 2 500 
E :  2 500 
 

M : 5000 M : 2500 En Stage 

CARABINE 50M M :10 000  M : 5 000  M : 3 000 
E :  3 000 

M : 2 000 
E :  2 000 

En Stage 

PISTOLET 50M M : 5 000 

 
M : 2 000 
E :  2 000 
 

M : 1 500 
E :  3 500 

M : 1 500 
E :  1 500 

En Stage 

PISTOLET 25M F M : 6 000 

 
M : 3 000 
E :  2 000 
 

M : 1 500 
E :  3 500 

M : 1 500 
E :  1 500 

En Stage 

 
PISTOLET 25M VO 

M : 5 000 
E : 10 000 

M : 2 500 
E :  5 000 

M : 2 500 
E :  5 000 

M : 1 000 
E :  2 500 

En Stage 

SKEET Homme M : 12 000 M : 8 500 
 
M : 5 000 
 

 
M : 2 500 
 

En Stage 

SKEET Dame M : 10 000 M : 7 000 M : 4 000 M : 2000 En Stage 

F.O M : 7 500 M :  5 000 M : 5 000 M : 3 000 En Stage 

D.T M : 7 500 M :  5 000         -        - En Stage 
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II.A.2. LE CLUB FRANCE 
 

II.A.2.1. Définition et rôle  

 
Le club France est un groupe de tireurs susceptibles grâce à leurs performances d’entrer 
en équipe de France. 
 
Son rôle est d’identifier ces tireurs, de les reconnaître et de les valoriser progressivement 
dans les années à venir. 
 
Un club France est créé dans toutes les disciplines olympiques et dans les catégories 
Senior, Dame et junior. 

 
II.A.2.2. Critères d’accès dans les disciplines de tir à la cible 

 
Le club France 2011 est constitué par les tireurs : 
 

- des collectifs A , B ,JA et JB. 
- hors collectifs classés dans les 5 premiers du circuit national 2010 de chaque 

catégorie suivante : S1, D1, JG/CG et JF/CF. 
- hors collectifs classés dans les 5 premiers du circuit national 25 et 50 mètres au 

31/03/2011 de chaque catégorie suivante : S1, D1, JG/CG et JF/CF 
- hors collectifs classés dans les 10 premiers seniors et dames ou dans les 15 

premiers du classement scratch cadets/juniors des championnats de France. 
 

Le club France 2012 sera constitué par les tireurs : 
 

- des collectifs A , B ,JA et JB. 
- hors collectifs classés dans les 20 premiers du classement national (voir règles de 

la vie nationale) de chaque catégorie suivante : S1, D1, JG/CG et JF/CF. 
- hors collectifs classés dans les 5 premiers du circuit national 25 et 50 mètres au 

31/03/2012 de chaque catégorie suivante : S1, D1, JG/CG et JF/CF 
 

II.A.2.3. Critères d’accès dans les disciplines de tir au plateau 
 
Le club France est constitué chaque année par les tireurs :  
 

- appartenant à la série S1A  
- classé dans les six 1er du MTCF JF,JG et Dames en FO et SO 
- classé dans  trois 1er du MTCF S2 et VP en FO, SO et DT 
- classé dans les trois 1er du MTCF JG en DT. 

 
Série S1A    24 premiers seniors des Master’s FO de l’année  
     12 premiers seniors des Master’s SO de l’année 
      6 premiers seniors des Master’s DT de l’année 
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II.A.3. LE GROUPE PO 2011 (Pré Olympique) 
 

II.A.3.1. Définition et rôle  

 
Le groupe PO est constitué par des tireurs ayant démontré par leurs performances, leur 
capacité et leur potentiel à tirer une finale aux JO 2012. 
 
La mise en place de ce groupe a pour objet d’identifier ces tireurs, de les reconnaître, de 
les valoriser  et de leur apporter une aide prioritaire pour préparer les JO. 
 
Le groupe PO n’est pas un collectif mais un statut particulier de tireurs au sein du collectif 
A. 
 

II.A.3.2. Critères d’accès  
 
Le groupe PO 2011 est constitué au 01/09/2010 des tireurs ayant tiré une finale en Coupe 
du monde, Championnat d’Europe ou du monde au cours de la saison sportive 2008/2009 
ou 2009/2010. 
 

II.A.3.3. Critères de maintien ou d’entrée  
 
Le groupe PO 2012 sera constitué à l’issue des compétitions de la saison 2010/2011 avec 
les tireurs ayant tiré une finale en Coupe du monde, Championnat d’Europe ou du monde 
au cours de la saison sportive 2009/2010 ou 2010/2011 et avec les tireurs ayant obtenus 
un quota olympique. 
 
Il pourra être complété,en fonction des résultats, au cours de la saison sportive 2011/2012. 
 

II.A.3.4. Composition du groupe PO 2011  
 
SENIOR : 11 
 

CARABINE PISTOLET FOSSE SKEET 
GRAFF C (50m) DUMOULIN F(10m) CLAMENS S TERRAS A 
HENRY J (50m) DAUMAL F (VO)   
MONNIER J (10m) LAPEYRE W (10m)   
PIASECKI PE (10m) SAUVAGE T (VO)   
SAUVEPLANE V (50m)    
 
 
DAME : 7 
 

CARABINE PISTOLET FOSSE SKEET 
BRIZE L (50m) GOBERVILLE C 10/25m) NEAU S  
GIGON ML (10m) RIEDINGER L (25m)   
 SERRA TOSIO C (25m)   
 TIRODE S (10m)   
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II.A.4. LES MASTER’S TIR CLUB FRANCE 
 

II.A.4.1. Définition et rôle : 
 
Le MTCF est une compétition organisée par la FFTir dont le programme est placé sous la 
responsabilité et le contrôle direct de la Direction Technique Nationale. Le MTCF permet 
au tireur de compétition d’exprimer son potentiel, dans un contexte imposé, et d’accéder 
aux étapes de sélections du programme des Équipes de France. 
 
Le MTCF peut servir de qualification aux Compétitions de Sélections Nationales ou 
constituer en lui même une Sélection Nationale. Il est pris en compte pour le classement 
national. 
Il peut être ouvert aux tireurs étrangers,mais dans ce cas il y a toujours 8 tireurs français en 
finale (cible) ou 6 (plateau). L’arbitrage est organisé par la Commission Nationale 
d’Arbitrage en coordination avec la Direction Technique Nationale 
 
 
 

II.A.4.2. Critères d’accès et déroulement des épreuves 
 
 
 

Disciplines de Haut Niveau 
Épreuves olympiques 

Cible 10/25/50 m Plateau 
 

 
Tireurs du Club France 

 
Dérogation accordée par la DTN sur 
performance réalisée dans la saison. 

 
Classement par épreuve : 
sur le total de 2 matches 
+ une seule finale pour 

les 8 premiers. 
 
 
 
 
 

 
L’accès  est libre sous réserve des places 
disponibles et d’être en possession de la 

licence FFTIR à jour 
 

Catégories concernées :  
JF, JG, D1, S1, S2 et VP pour FO et SO 

JG, S1, S2 et VP pour le DT 
 

Classement par épreuve sur 
1 match sans finale de 125 plateaux sauf 

pour les JF et Dames : 75 plateaux et pour 
le DT : 150 plateaux 

 
(Égalité départagée par un shoot-off) 
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Disciplines de Haut Niveau 

Épreuves mondiales 

Cible 25/50m Cible 300m Cible mobile 
 

- Pistolet Standard, 
- Percussion centrale, 

- Carabine couché 
Dame et Junior  F 

- Pistolet 25m Junior G 
 

Le Collectif  
+ Les 5 premiers (hors collectif) 

du Circuit National 
 

 +les 10 premiers seniors/dames 
& les 10 premiers cadets/juniors 
des Championnats de France 

 
Classement par épreuve : 

sur 1 match. 

 
Pas de Master’s 

 

 
Cible mobile 

30+30 et 20+20( 10+50m) 
 

- les 6 premiers seniors, 
les 6 premières dames, 

les 6 premiers cadets/juniors 
garçons et 

les 6 premières cadettes/juniors 
filles 

des Championnats de France 
 

- Les tireurs des collectifs 
 

Classement  en "30+30" : 
sur le total de 2 matches + un tir de 

classement à 10m  pour les 4 
premiers en senior et junior garçon. 

 
Classement  en "20+20" : 

sur le total de 2 matches + un tir de 
classement à 10m pour les 4 

premières en dame et junior fille 
 
 

 
 
 
• Lors des MTCF 25/50m,les titulaires des collectifs  qualifiés dans une épreuve 
olympique 25/50m pourront tirer les autres épreuves de leur discipline, sur demande, 
en fonction du programme et des places disponibles. 
 
• Les tireurs qui, l’année de leur changement de catégorie, figurent au classement JF 
ou JG parmi les tireurs qualifiés pour les Master’s Tir Club France, participeront à ces 
épreuves en D1 ou S1. 
 
• À l’exception des épreuves plateaux, les tireurs des catégories D2, S2 et S3 
souhaitant participer, dans une épreuve donnée, aux Master’s Tir Club France, 
devront, lors de la saison concernée, se surclasser, selon le cas, en D1 ou S1 dès le 
1er échelon de la GESTION SPORTIVE. 
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II.A.4.3. Prime Fédérale à la Performance 
 
 

Haut Niveau 
 

Disciplines olympiques Disciplines mondiales 

Catégories Senior/Dame Junior Senior/Dame Junior 

Premier 200 € 120 € 150 € 60 € 

Deuxième 120 € 72 € 90 € 36 € 

Troisième 80 € 48 € 60 € 30 € 

La notion de non-cumul sera appliquée et la prime ne sera versée que pour une 
seule épreuve. Elle ne sera pas reportée aux tireurs suivants.) 

 
 
 
 
 
II.A.4.4. Calendrier Master’s Tir Club France  

 
 

• 10m : Fleury les Aubrais  du 17 au 19/12/2010 
 
• Plateau : Cernay du 4 au 8 mai 2011 (FO/DT)  
   Niort du 4 au 8 mai 2011 (SO)  
 
• 25/50m:Junior Volmerange du 26 au 29 mai 2011 
 
• 25/50m: Senior et Dame : Volmerange du 2 au 5 juin 2011 

 
• Cible Mobile 10 m : Versailles du 17 au 19 décembre 2010 
 
• Cible Mobile 50 m : Volmerange du 27 au 29 mai 2011 
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II.A.5. COMPÉTITIONS DE SÉLECTIONS NATIONALES 
 

II.A.5.1. Définition et Rôle 
 
La Compétition de Sélection Nationale est la pierre angulaire de la stratégie de 
composition des Équipes de France. 
Incontournable dans son principe, elle est placée en fonction du calendrier international de 
façon à offrir aux tireurs la possibilité de la réussir au mieux et de pouvoir planifier et 
organiser leur préparation spécifique aux Championnats ou aux compétitions 
internationales auxquels ils seraient sélectionnés. 
La Compétition de Sélection Nationale est une compétition organisée par la FFTir dont le 
programme est placé sous la responsabilité et le contrôle direct de la Direction Technique 
Nationale. Elle doit offrir la plus grande fiabilité pour un déroulement sans faille dans le 
cadre des règles internationales des Fédérations avec un arbitrage officiel et des cibles 
électroniques chaque fois que possible. 
 
L’accès à cette compétition est soumis à des règles de qualification. 
 
La fédération attribue une prime de sélection de 250 € à chaque participant qualifié sauf 
quand la sélection est tirée à l’occasion ou sur le lieu d’une autre compétition (match 
international, MTCF,CDF …). Dans ce cas, les règles de remboursement de cette 
compétition sont applicables. 
 
 

II.A.5.2. Règles d’accès, épreuves retenues et dates 
 

II.A.5.2.1. Épreuves Olympiques reconnues de Haut Niveau 
 
10m : Pour les championnats d’Europe 
 
Participants : Les qualifiés aux MTCF (Les MTCF  tenant lieu de compétition de sélection 
nationale) 
Classement : Par épreuve, 2 tirs plus une finale. 
 
Dates de la compétition : 
 

• MTCF : 17 au 19 décembre 2010 – Fleury les Aubrais 
 

 
25/50m : Pour les championnats d’Europe 
 
Classement : Par épreuve, 2 tirs plus une finale 
Participants : Les qualifiés aux MTCF (Les MTCF 2011 tiennent lieu de compétition de 
sélection nationale) 
 
Dates de la compétition : 
 

• MTCF Junior :  26 au 29 mai 2011 – Volmerange 
• MTCF Senior et Dame : 2 au 5 juin 2011 - Volmerange 
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Plateau : 
 
Classement : Par épreuve, 2 tirs plus une finale. 
Participants : Le Collectif A est qualifié d’office aux SN sans avoir à  tirer les MTCF. 
 
Le collectif A présent aux SN sera complété par les meilleurs des MTCF pour aller : 
 

- à 12 tireurs Seniors en Skeet et FO ,  
- à 6 tireurs Seniors en Double Trap  
- à 6 tireurs dans toutes les catégories dame et junior. 

 
Date de la compétition : 

• Compétition Senior,Dame et Junior – 24 au 29 mai 2011 – Poussan  
 
 
 

II.A.5.2.2. Epreuves mondiales ISSF reconnues de Haut Niveau 
 
 
 
Carabine à 300m : 
 
Pas de compétition de sélection nationale. 
 
 
 
Pistolet 25m, Pistolet Standard, Percussion centrale et Carabine couché 50m Dame 
 
Classement : 1 tir (sans finale) 
Participants : Les qualifiés aux MTCF (Les MTCF  tenant lieu de compétition de sélection 
nationale) 
 
Dates de la compétition : 
 

• MTCF Junior :  26 au 29 mai 2011 – Volmerange 
• MTCF Senior et Dame : 2 au 5 juin 2011 - Volmerange 

 
 
Carabine cible mobile  
 
Pour les championnats d’Europe 10m 
 
Classement : Par épreuve, 2 tirs plus tir de classement. 
Participants : Les qualifiés aux MTCF (Les MTCF 2011 tiennent lieu de compétition de 
sélection nationale) 
 
Dates de la compétition : 

• Compétition Senior, Dame et Junior – 17 au 19 décembre 2010 – Versailles 
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Pour les championnats d’Europe 50m 
 
Classement : Par épreuve, 2 tirs. 
Participants : Les qualifiés aux MTCF (Les MTCF 2011 tiennent lieu de compétition de 
sélection nationale) 
 
Dates de la compétition : 
• Compétition Senior et Junior : Volmerange du 27 au 29 mai 2011 
 
 
 
 
 

 

II.A.6. MODALITÉS DE SÉLECTIONS DES ÉQUIPES DE FRANCE 
AUX CHAMPIONNATS DE RÉFÉRENCE 
 
 
 

II.A.6.1. Principes Généraux 
 
Dans le cadre d’une stratégie de préparation aux compétitions internationales et pour 
garantir un maximum d'équité entre les tireurs, des épreuves sélectives auront lieu dans 
toutes les épreuves olympiques et dans la majorité des épreuves mondiales ISSF 
reconnues de haut niveau. 
 
La sélection sera réalisée à partir de 3 principes : 
• Organiser, pour les épreuves olympiques, les épreuves terminales de la sélection 
en une seule compétition sur un même lieu et aux mêmes dates, ( Deux matches et 
une finale), 
C’est imposer une préparation pour une date précise, responsabiliser le tireur et réduire les 
risques d’injustice entre les tireurs. 
 
• Sélectionner directement un ou des sportifs sur des résultats bruts, 
C’est reconnaître la performance du gagneur en lui accordant notre confiance. En le 
sélectionnant d’office devant ses pairs, on reconnaît aussi les capacités de celui ou celle 
qui réussit à se préparer le jour « J », pour une compétition où l’enjeu est omniprésent pour 
tous, 
 
• Laisser le libre choix au comité de sélection de compléter la sélection, 
C’est donner la possibilité, en fonction des performances réalisées, de déceler le réel 
potentiel de chacun, voire de l’équipe en fonction du profil du Championnat. Le comité de 
sélection peut ainsi tenir compte de situations particulières (incidents, maladie..), du niveau 
du tireur et de l’équipe et de l’analyse des entraîneurs avant d’arrêter la sélection complète 
de l’équipe de France. Le comité de sélection est composé du Président de la FFTir et du 
DTN et décide sur proposition des entraîneurs . 
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II.A.6.2. Critères retenus pour composer l’équipe de France 
 
Dans toutes les disciplines olympiques, le classement retenu pour composer l’équipe de 
France est le classement APRES finale . 
 
Dans les disciplines non olympiques, il n’y a pas de finale et le classement retenu pour 
composer l’équipe de France est le classement AVANT tir de classement quand il en existe 
un . 
 
 Dans toutes les disciplines, seule la réalisation d’un « minima » correspondant au 
point du tableau international  de référence de la 10ème place donne droit à la 
sélection automatique (sinon, comité de sélection). Dans les disciplines ou épreuves  
où la  participation est  inférieure à 20 tireurs (Cible mobile junior..) le point de 
référence est fixé en fonction du nombre de participants  et de leur niveau. 
 
Dans les disciplines à quota olympique, la DTN se réserve la possibilité de modifier les 
règles en fonction de la stratégie d’obtention des quotas. Dans ce cas, la DTN justifiera ses 
choix. 
 

II.A.6.2.1. Championnat d'Europe 10m – BRESCIA (Italie) – 1er au 7/3 : 
 
• Carabine et Pistolet Junior : 1ère place sélectionnée automatiquement si réalisation du 
minima, choix libre pour les deux places restantes par le comité de sélection. 
 
• Carabine et Pistolet Senior et Dame : 1ère et 2e place sélectionnées automatiquement si 
réalisation du minima, choix libre pour la place restante par le comité de sélection qui 
retiendra prioritairement un tireur du groupe PO 10m si celui-ci est dans les 6 premiers. 
 
• Cible mobile 30+30 et 20+20 : 1ère place sélectionnée automatiquement si réalisation du 
minima, choix libre pour les deux places restantes par le comité de sélection. 
 

II.A.6.2.2. Championnat d’Europe de Belgrade (SER) – 31/7 au 14/8 : 
 
Pour les disciplines olympiques, le comité de sélection se réunira après la 3ème coupe du 
monde cible et plateau et avant les Sélections nationales afin d’analyser la performance en 
coupe du monde du collectif A en général et du groupe PO en particulier : 
 
Les tireurs du collectif A se classant dans les 10 premiers (après finale) d’une coupe du 
monde pourront être sélectionnés d’office sans tirer les Sélections nationales, sur décision 
du comité de sélection. 
S’il s’agit d’un tireur du groupe  PO, il sera automatiquement sélectionné sans avoir à tirer 
les Sélections nationales. 
Toutefois, si plus de deux tireurs réalisent cette performance dans une épreuve de coupe 
du monde, un classement sera effectué, par la commission, en fonction de la performance 
en point et en place. 
 
Cette règle ne trouvera à s’appliquer que dans la limite de 2 tireurs par épreuve afin de 
garantir une place au vainqueur des Sélections nationales (après finale) s’il a réalisé le 
minima et dans la mesure où elle ne s’opposera pas à la stratégie d’obtention des quotas. 
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Épreuves 
Olympiques 

 Senior / Dame Junior 

 
Sélection 

automatique  
 

2 Tireurs maximum du 
groupe PO se classant 
dans les 10 premiers 
d’une WC  
 
et 1er des SN si minima 
réalisé 

 
 1ère place aux SN si 

minima réalisé 

Cible : 
 

 
25m 
50m 

Comité de sélection 

 
 
Tireurs du collectif A  se 
classant dans les 10 
premiers d’une WC  

  
Et  choix libre pour 
les places restantes 

après les SN. 
 

Choix libre pour 
 les 2 places restantes 

après les SN 

 
Sélection 

automatique 

 
Tireurs du groupe PO se 
classant dans les 10 
premiers d’une WC  
 

et 1er des SN  
si minima réalisé 

 
1e place aux SN si 

minima réalisé 

 
Plateau : 

 
Skeet 
Fosse 

Double Trap 

Comité de sélection 

 
 
 
 

Tireurs du collectif A  se 
classant dans les 10 
premiers d’une WC   

 
Et  choix libre pour 
les places restante 

après les SN  
 

 
 

Choix libre pour les 2 
places restantes après 

les SN. 
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Épreuves 
Mondiales 

 Senior / Dame Junior 

Sélection 
automatique 

 
1ère place aux SN si 

minima réalisé et  en 
fonction des places 
disponibles dans les 

quotas ISSF. 
 
 

1ère place aux SN si 
minima réalisé et  en 
fonction des places 
disponibles dans les 

quotas ISSF. 

Pistolet : 25m 
 

Pistolet Standard 
 

Pistolet 
Percussion 

centrale 
 

Carabine : 50m    
couché Dame Comité de sélection 

Choix libre pour 
les 2 places restantes 
en tenant compte des 

places disponibles dans 
les quotas ISSF. 

Choix libre pour 
les 2 places restantes 
en tenant compte des 

places disponibles dans 
les quotas ISSF 

 

Carabine 300m * Comité de sélection 

Choix libre 
sur les résultats 

internationaux 2011 
et sur le classement 

national 2010 
en tenant compte des 

places disponibles dans 
les quotas ISSF. 

Choix libre 
sur les résultats 

internationaux 2011 
et sur le classement 

national 2010 
en tenant compte des 

places disponibles dans 
les quotas ISSF. 

Sélection 
automatique 

1ère place aux SN si 
minima réalisé 

      

1ère place aux SN 
si minima réalisé 

Cible mobile  
 

10m et 50m 

Comité de sélection 

Choix libre 
pour les 2 places 

restantes en tenant 
compte des places 

disponibles dans les 
quotas ISSF. 

Choix libre 
pour les 2 places  

restantes en tenant 
compte des places 

disponibles dans les 
quotas ISSF 
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* Carabine 300m –Particularités : 
 
Pour les Championnats d’Europe, le principe d’une participation avec délégation maximum 
n’est pas automatique. 
 
Dans le souci de préserver les collectifs A qui iront chercher les "quotas" pour les JO de 
2012 , les Sélections Nationales ne seront pas organisées pour la saison 2010-2011. La 
composition des équipes sera donc faite sur la base des résultats du classement national 
2010 et des compétitions 2011 afin de dégager un niveau suffisant. 
 
Pour pouvoir tirer les Championnats d’Europe, les tireurs devront avoir tiré au moins deux 
“European Cup” dont obligatoirement la dernière “European Cup” se trouvant avant les 
championnats d’Europe. Seuls les tireurs du collectif A (50 m) pourront bénéficier d’une 
dérogation. 
Les équipes seront constituées de la manière suivante : 

• Constitution de l'équipe la plus performante en 3x40 puis en 60 balles couché. 
• Constitution de l'équipe en 3x20 par l'utilisation éventuelle du double ou triple 
départ. 

 
 

II.A.6.2.3. Championnat du Monde Plateau – Belgrade (SER)- 3/09 au 14/09 : 
 
L’équipe sera constituée par le comité de sélection en tout ou partie sur la base de 
l’équipe des championnats d’Europe 2011 de Belgrade. 
 
 

II.A.6.2.4. European Cup 300m 
 
Participation: 
Pour la composition de la délégation française, les règles en vigueur dans le cadre de la 
Coupe Européenne 300 m seront appliquées : 8 tireurs Seniors maximum et 6 Dames 
maximum pourront être inscrits. Par épreuve, seuls 5 tireurs et 1 équipe pourront marquer 
des points. 
Le principe d’une participation avec délégation maximum n’est pas automatique. 
 
Sélection : 
Une participation large sera appliquée lors du circuit de l'European Cup ainsi que pour le 
France-Belgique pour les spécialistes « couché ». 
 
 
Les équipes seront constituées de la manière suivante : 
• Constitution de l'équipe la plus performante en 3x40 puis en 60 balles couché. 
• Constitution de l'équipe en 3x20 par l'utilisation éventuelle du double ou triple départ. 
• Constitution le cas échéant, sur les mêmes principes d'une équipe B dans la limite du 
quota maximum de tireurs et des crédits alloués pour la participation à la manifestation 
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Finale de l’European Cup 2011 : 
La sélection des tireurs est faite en fonction du classement européen établi à l'issue des 
différentes étapes de l’European Cup. La participation est uniquement possible à titre 
individuel et désigne le vainqueur de la Coupe Européenne de Tir. 
Le tireur sélectionné pour la finale devra avoir fait un point de référence (voir annexe) lors 
du circuit de l’European Cup. 
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II.A.7. CALENDRIER DES COMPÉTITIONS DE RÉFÉRENCE  
 
 
 

CIBLE 10 MÈTRES : 
 

Championnat d'Europe – BRESCIA (ITA) – 1er au 7 mars 2011 
 
 

PLATEAU : 
 

Championnat d’Europe de BELGRADE (SER) –  31 juillet au 14 août 2011 
 

Championnat du Monde de BELGRADE (SER) – 3 au 14 septembre 2011 
 

 
CIBLE 25/50/300 M : 

 
Championnat d’Europe de BELGRADE (SER) –  31 juillet au 14 août 2011 

 
 

CIBLE MOBILE 10/50 M : 
 

Championnat d'Europe – BRESCIA (ITA) – 1er au 7 mars 2011 
 

Championnat d’Europe de BELGRADE (SER) –  31 juillet au 14 août 2011 
 
 

CARABINE 300 MÈTRES – EUROPEAN CUP : 
 

EC Aarhus (DEN) – 28 avril  au 4 mai 2011 
EC Eskilituna  (FIN) – 31 mai  au 4 juin 2011 

EC St Jean de Marsac (FRA)  - 25 juin au 29 juin2011 
 

EC Finale Winthertur (CH) 22 au 25 septembre 2011 
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II.A.8. ANNEXES 
II.A.8.1. Primes aux résultats 

 

BARÈME DES PRIMES A LA PERFORMANCE 2009/2010 : ÉPREUVES OLYMPIQUES 
         

Nombre de points   INDIVIDUEL ÉQUIPE * 
Attribués par place  Or Ag Bz Or Ag Bz 

Seniors et 
Dames 

500 300 200 200 120 80 
Championnats 

du Monde 
Juniors 150 90 60 60 36 24 

Seniors et 
Dames 

300 180 120 120 72 48 
Championnats 

d'Europe 
Juniors 100 60 40 40 24 16 

   Coupe du Monde et 
la Finale 

des Coupes du Monde 

Seniors et 
Dames 

250 150 100 
   

   
Finales Coupe du 

Monde, championnats 
d'Europe et du Monde 

Seniors et 
Dames 

50% de la médaille de bronze de 
l'épreuve concernée. Cette prime 

n’est pas cumulable avec une 
prime de médaille dans la même 

épreuve. 

   

   
Quota pour les JO 

Seniors et 
Dames 

150 
   

         

Valeur du point: 19 €  INDIVIDUEL ÉQUIPE * 
  Or Ag Bz Or Ag Bz 

Seniors et 
Dames 

9 500 € 5 700 € 3 800 € 3 800 € 2 280 € 1 520 € 
Chpts du Monde 

Juniors 2 850 € 1 710 € 1 140 € 1 140 € 684 € 456 € 

Seniors et 
Dames 

5 700 € 3 420 € 2 280 € 2 280 € 1 368 € 912 € 
Chpts d'Europe 

Juniors 1 900 € 1 140 € 760 € 760 € 456 € 304 € 

   Coupe du Monde et la 
Finale des Coupes du 

Monde 

Seniors et 
Dames 

4 750 € 2 850 € 1 900 € 
   

   
Finales Coupe du 

Monde, championnats 
d'Europe et du Monde 

Seniors et 
Dames 

50% de la médaille de bronze de 
l'épreuve concernée. Cette prime 

n’est pas cumulable avec une 
prime de médaille dans la même 

épreuve. 
   

   Quota pour les JO Seniors et 
Dames 

2 850 € 
   

* La prime par équipe n'est possible qu'à partir du moment où la représentation dans 
l'épreuve est, au minimum, de 15 équipes classées au Championnat du Monde ou 
12 équipes classées au Championnat d'Europe. 
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II.A.8.2. Tableaux de références internationales 
 
Les références de résultats répertoriées dans ces tableaux représentent le chiffre moyen, 
correspondant aux places indiquées, des performances réalisées sur le plan international. 
En général ce sont les Championnats d’Europe, du monde, JO et coupes du monde ou 
compétitions internationales importantes du calendrier suivant les catégories d’âge (jun) ou 
épreuves (300m). 
 

  CARABINE    
 

  Entrée finale 10e 15e 20e 

Senior 50m 60BC 596 595 594 593 
 50m 3X40 1168 1166 1163 1161 
 10m 595 594 594 593 
      

Dame 50m 60BC 592 592 590 589 
 50m 3X20 581 579 577 575 
 10m 396 396 395 394 
      

Junior H 50m 60BC 591 591 590 589 
 50m 3X40 1151 1149 1146 1141 
 10m 60 590 589 587 586 
      

Junior D 50m 60BC 590 589 587 586 
 50m 3X20 574 573 571 569 
 10m 40 394 394 393 392 
      
  PISTOLET    

 

  Entrée finale 10e 15e 20e 

Senior 50m 558 557 554 552 
 10m 581 580 579 577 
 25m Vitesse 580 577 573 572 
      

Dame 25m 582 581 579 576 
 10m 383 382 381 379 
      

Junior H 50m 540 537 530 525 
 10m 571 570 567 564 
 25m Vitesse 561 555 544 525 
      

Junior D 25m 566 563 558 556 
 10m 374 373 370 368 
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 PLATEAUX  
 

SKEET 4e Entrée finale 8e 10e 15e 20e 
Senior  122  120 119 118 

       
Dame  70  69 67 64 

       
Junior H  116  113 111  

       
Junior D 65 63 62 61   

       
 

FOSSE 4e Entrée finale 8e 10e 15e 20e 
Senior  120  119 118 116 

       
Dame  69  67 66 63 

       
Junior H  115  113 111  

       
Junior D 66 63 62 60   

 
 

DOUBLE TRAP  Entrée finale  10e 15e 20e 
Senior  141  139 135 132 
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ÉPREUVES MONDIALES ISSF RECONNUES DE HAUT NIVEAU 
 
      
 

   
Senior 4e 8e 

300m 60BC 598 597 
300m 3X40 1169 1165 
Standard 582 580 

Dame   
300m 60BC 592 591 
300m 3X20 577 572 

 
 

  PISTOLET 25m    
 

 3e 8e 10e 15e 20e 

Senior      

standard 572 569 568 564 562 

Percussion 
centrale 

585 581 581 577 576 

      

Junior H      

Standard 560 551 549 539 536 

25m 575 570 569 565 560 

 
 

 CIBLE MOBILE 30+30 et 20+20   
 

  4e 8e 
Minimas 

CDE/CDM 

Senior 10m 577 573 571 

Senior 50m 589 585 584 

Dame 10m 375 367 365 

Junior H 10m 556 544 545 

Junior H 50m 577 568 565 

Junior F 10m 345 340 345 

 
 

CARABINE 300m 
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II.A.8.3. Tableaux des collectifs ISSF 
 

II.A.8.3.1. COLLECTIFS CARABINE – épreuves olympiques - SAISON 10/11 
 

10 M Hommes 50 M Hommes 3x40 50 M Hommes 60C 
SAUVEPLANE Valérian SAUVEPLANE Valérian SAUVEPLANE Valérian 

HENRY Josselin HENRY Josselin HENRY Josselin 
GRAFF Cyril GRAFF Cyril GRAFF Cyril 

MONNIER Jérémy MONNIER Jérémy MONNIER Jérémy 
PIASECKI Pierre Edmond D'HALLUIN Michaêl BIGOT Guillaume 

D'HALLUIN Michaêl   D'HALLUIN Michaêl 
10 M Femmes 50 M Femmes 3x20 50 M Femmes 60C 

BRIZE Laurence BRIZE Laurence BRIZE Laurence 
GIGON Marie Laure GIGON Marie Laure GIGON Marie Laure 
DUPERRON Myriam DUPERRON Myriam DUPERRON Myriam 

MORIN Sandy MORIN Sandy MORIN Sandy 
FAYOLLE Marie FAYOLLE Marie FAYOLLE Marie 

A 

EVESQUE Emilie EVESQUE Emilie EVESQUE Emilie 

    

10 M Hommes 50 M Hommes 3x40 50 M Hommes 60C 
MORENO FLORES Rémy MORENO FLORES Rémy MORENO FLORES Rémy 

GERMOND Etienne GERMOND Etienne GERMOND Etienne 
SIMONELIG Aurelien   BINET Mickael 

    MONNIER Yohan 
10 M Femmes 50 M Femmes 3x20 50 M Femmes 60C 

B 

FOURNIER Marie FOURNIER Marie   

    

10 M Hommes 50 M Hommes 3x40 50 M Hommes 60C 
LAHBIB Damien LAHBIB Damien DIGARD Cyril 

GEORGET Alexandre     
10 M Femmes 50 M Femmes 3x20 50 M Femmes 60C 

SANSEIGNE Marie CHEVANCE Aurélie CHEVANCE Aurélie 
 OLRY Jennifer DUVAL Aurélie 

JA 

    MORERE Julie 

    

10 M Hommes 50 M Hommes 3x40 50 M Hommes 60C 
GIBERT Gautier   LAHBIB Damien 

   LELIEPVRE Théophile 
10 M Femmes 50 M Femmes 3x20 50 M Femmes 60C 

CHEVANCE Aurélie MORERE Julie OLRY Jennifer 
MORERE Julie DUVAL Aurélie GIANNINI Manon 
OLRY Jennifer SANSEIGNE Marie   
DUVAL Aurélie HUARD Samira   

JB 

HUARD Samira     
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II.A.8.3.2. COLLECTIFS PISTOLET – épreuves olympiques - SAISON 10/11 
 

10 M Hommes 50 M Hommes  25M VITESSE 
DUMOULIN Franck DUMOULIN Franck SAUVAGE Thibaut 
LAPEYRE Walther LAPEYRE Walther ARTAUD Boris  

   RIEDINGER Thierry  
   DAUMAL Fabrice  
   KIEFFER Franck 

10 M  Femmes   25M VITESSE 
GOBERVILLE Céline   GOBERVILLE Céline 
TIRODE Stéphanie   TIRODE Stéphanie 
RIEDINGER Laura   RIEDINGER Laura 

PLATEL MARECHAL Isabelle   SERRA TOSIO Corinne 
GOBERVILLE Sandrine     

COTTIN Elodie     

A 

GUILIANO cyrielle     
    

10 M Hommes 50 M Hommes  25M VITESSE 
DAUMAL Fabrice DAUMAL Fabrice  GOUSTARD Flavien 

VALTZ Julien VALTZ Julien   
BLANCHOUIN Sebastien BLANCHOUIN Sebastien   

ESTAQUE Marc ESTAQUE Marc   
EGRETAUD Eric EGRETAUD Eric   

10 M Femmes   25 M Femmes  
JOLIFF Constance   JOLIFF Constance 
DAVID Clémentine   DAVID Clémentine 

SERRA TOSIO Corinne   COTTIN Elodie 
   GOBERVILLE Sandrine 

B 

    GUILIANO cyrielle 
    

10 M Hommes 50 M Hommes  25 M VITESSE 
JEANNINGROS Vincent JEANNINGROS Vincent PASCAL Gauthier (VO) 

FOUQUET Florian FOUQUET Florian   

10 M Femmes   25 M Femmes 
GALLIEN Alisson   GALLIEN Alisson 
STORRER Marie   STORRER Marie 

LE RAVALLEC Lise    LE RAVALLEC Lise  
GUILLAUME Sarah   GUILLAUME Sarah 

JA   

BAUER Célia   BAUER Célia 
    

10 M Hommes 50 M Hommes  25 M VITESSE 
CABRIEL Romain   BESSAGUET Clément  
PASCAL Gauthier   DELACOURT Thomas 

   DUBOSC Maxence 
   CABRIEL Romain  

10 M Femmes   25 M Femmes 
CLEDIERE Charlène   CLEDIERE Charlène 

JB 

FRACHISSE Mélanie   SCIRE Sophie 
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II.A.8.3.3. COLLECTIFS PLATEAU – épreuves olympiques - SAISON 10/11 
 
 

FOSSE OLYMPIQUE SKEET DOUBLE TRAP 
Hommes Hommes Hommes 

CLAMENS Stéphane TERRAS  Antony GUERRERO Sébastien 
PAES Yves DELAUNAY Eric   

DESERT POUMAILLOU  Edouard   

TRONC Yves 
MONTALESCOT 

Christophe 
  

CHAVASSIEUX PETIT Emmanuel   

FOSSE OLYMPIQUE SKEET   
Femmes Femmes   

NEAU  Stéphanie GIRARDET Véronique   
SAUZET Marina LEYON Pascale   

RACINET Delphine     

A 

CONESA E     
    

FOSSE OLYMPIQUE SKEET DOUBLE TRAP 
Hommes Hommes Hommes 

LEGENDRE Geoffrey LATOUR Romain LEDEZ G 
GAGLIO Baptiste QUETIER Nicolas VARENNE 

  JOURDAIN Thibault DOUMIC 
  MAINE Gaël   

FOSSE OLYMPIQUE SKEET   
Femmes Femmes   

COUZY Mélanie DEDIEU Laura   

B 

CORMENIER     
    

FOSSE OLYMPIQUE    
Hommes    

TACHIN Vincent     
GAILLARD Kévin     

  SKEET   
  Femmes   

JA 

  ANASTASSIOU Lucie   
    

  SKEET  
  Hommes  
  DOUVILLE R   
  ANDRE Thibault   

FOSSE OLYMPIQUE SKEET   
Femmes Femmes   

JB 

COUET A CHATREAU Mélanie   



RÈGLEMENT DE GESTION SPORTIVE  2010-2011 – VIE INTERNATIONALE 
 

32 

II.A.8.3.4. COLLECTIFS – épreuves mondiales ISSF - SAISON 10/11 
 
 

CARABINE 300 m 
Hommes 

  
CARABINE 300 m 

Femmes 
SAUVEPLANE Valérian   CHUARD Christine 

HENRY Josselin   DURAND Tiphaine 

GRAFF Cyril   GOBERVILLE Olivia 

JENICOT Guillaume   HOULMONT Catherine 

30
0 

m
 

BIGOT Guillaume     

    

PISTOLET 25 m 
STANDARD 

PISTOLET 25 m 
Percussion Centrale 

PISTOLET 25 m      
Sport junior 

DUMOULIN Franck DUMOULIN Franck FOUQUET Florian 

SAUVAGE Thibaut RIEDINGER Thierry   

NICOLAS Jérôme BLANCHOUIN Sebastien   

BESSAGUET Clément     

25
 m

 

FOUQUET Florian     

    

CARABINE 10 m    
Cible mobile 

Hommes 

CARABINE 50 m     
Cible mobile 

Hommes 

CARABINE 10 m      
Cible mobile    

Femmes 

OUHAYOUN Alexandre OUHAYOUN Alexandre 
CORENFLOS SOQUET 

Audrey 

 CARABINE 10 m   
Cible mobile       

Jeunes Hommes 

CARABINE 50 m     
Cible mobile        

Jeunes Hommes 

 CARABINE 10 m       
Cible mobile              

Jeunes Femmes 
GERMAIN Benoit GERMAIN Benoit BARLET Alizé C

IB
LE

 M
O

B
IL

E
 

MAGGI Mathieu TAVNER Guillaume DUBOIS Camille 
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II.B. DISCIPLINES MONDIALES NON ISSF 
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II.B.1. LES COLLECTIFS 
 

II.B.1.1. Définition et rôle. Qu’est-ce qu’un Collectif ? 
 
Un Collectif est composé d’un groupe de tireurs ayant réalisé au cours de la saison 
précédente des résultats entrant dans les critères retenus par la Direction Technique 
Nationale. À l’analyse des résultats de la saison et du potentiel des tireurs, un nombre 
limité de tireurs peut rejoindre le Collectif sur propositions des entraîneurs nationaux et 
accord du DTN.  
Le Collectif est placé sous la responsabilité de l’entraîneur national référent qui est chargé 
de sa gestion, de l’organisation de l’entraînement et du programme de préparation aux 
compétitions internationales et aux échéances majeures (Championnats d’Europe, du 
Monde) 
La composition du Collectif est revue chaque année.Il s’agit d’un groupe de travail auquel 
est attribué un certain nombre de moyens pour conduire sa préparation annuelle. 
La position de titulaire d’un Collectif ne donne pas de droits automatiques pour les 
sélections aux matches internationaux. 
 
Pour l’athlète, le fait de faire partie d’un Collectif lui confère des droits et des obligations.  
 

II.B.1.2. Disciplines et épreuves concernées par les Collectifs 
 

• Arbalète Match 
• Arbalète Field 
• Tir Sportif de Vitesse 

 
II.B.1.3. Critères d’entrée des collectifs Arbalète Match 

 

ENTRÉE COLLECTIFS 
Discipline Arbalète 10 et 30m 

Lieu de 
réalisation 

COLLECTIF 
Senior  
Dame 

COLLECTIF 
JEUNE 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
EN INTERNATIONAL 

Matchs 
internationaux 

12 Premiers 
des CDE,CDM 

 
10 Premiers des 
CDE,CDM junior 

 

PERFORMANCE 
INTERNATIONALE 

Point Moyen du Tableau 
référence international 

Coupe 
d’Europe 
et matchs 

internationaux 

Point moyen 
de la 12e place 
des CDE, CDM 

Point moyen 
de la 10e place 
des CDE, CDM 

junior 

CLASSEMENT RÉALISÉ 
AUX SN (Place) 

SN (MTCF) 
3 premiers 

(6 participants 
mini/épreuve) 

3 premiers 
(6 participants 
mini/épreuve) 

PERFORMANCE NATIONALE 
RÉALISÉE AU MASTER 

Tableau de référence international 
SN (MTCF) 

Point moyen 
du 10e 

CDE, CDM 

Point moyen 
du 8e 

CDE,CDM junior 
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II.B.1.4. Critères d’entrée des collectifs Arbalète Field 
 

ENTRÉE COLLECTIFS 
Discipline Arbalète Field 

Lieu de 
réalisation 

COLLECTIFS 
Senior (S1+S2+S3) 

Dame 

COLLECTIF 
JEUNE 

CLASSEMENT 
CHAMPIONNAT DE FRANCE 

IR 900 

Match 
national 

5 premiers (S1,S2,S3) 
et 5 premières Dames 
du total des 2 Matchs 

IR 900 

5 premiers 
du total des 2 matchs 

IR 900 

DÉTECTION ENTRAINEUR  Sur argumentation de l'entraîneur 

Les épreuves Field 10 et 18m ne sont pas retenues pour constituer les collectifs. 
Un tireur du collectif jeune passant senior ou dame sera automatiquement intégré dans le 

collectif correspondant l’année du changement de catégorie 
 

II.B.1.5. Critères d’entrée des collectifs du Tir Sportif de Vitesse 
 

  OPEN PRODUCTION STANDARD 
ENTRÉE 

COLLECTIFS 
Lieu de 

réalisation COLLECTIF COLLECTIF COLLECTIF 

Composition 
- 1 collectif par épreuve 

6 premiers du 
classement national  

+ 2 sur avis 
 

 
Le classement national se fera sur la moyenne de 3 

matches : 
 

  - Meilleur résultat des matches labellisés IR du Circuit 
National * 
 - Meilleur résultat des compétitions internationales de 
référence retenues par la FFTir 

  - Meilleur résultat entre Master’s Tir club France et CDF 
 

DÉTECTION 
ENTRAINEUR  Sur argumentation de l'entraîneur 

Le collectif pour la saison suivante sera annoncé lors de la proclamation 
des palmarès du Championnat de France de l’année. 

 
*Un système de rotation annuelle des épreuves sur les compétitions interrégionales de 
référence est mis en place de la façon suivante : 
 

Saison 2009-2010 Saison 2010-2011 Saison 2011-2012 
Région Épreuve Région Épreuve Région Épreuve 

Nord Open Nord Production Nord Standard 
Est Production Est Standard Est Open 

Ouest Standard Ouest Open Ouest Production 
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II.B.1.6. Critères de sortie des Collectifs : 
 

ARBALETE MATCH, ARBALETE FIELD, TIR SPORTIF DE VITESSE 
 

SORTIE DES COLLECTIFS Collectif 
senior/dame 

Collectif jeune 

SI NON RÉALISATION DES 
CRITÈRES D'ENTRÉE 

1 an 1 an 

SI PROBLÈME DE CONDUITE 
À tout moment, un comportement 

déplacé peut entraîner 
une exclusion temporaire ou 

définitive selon la gravité 

 
 

Immédiat 

 
 

Immédiat 

SI ABSENCE DE TRAVAIL OU 
DE PARTICIPATION AUX STAGES 

1 an 1 an 

SI REFUS DE PARTICIPATION 
À UNE COMPETITION SANS MOTIF 

CONSIDÉRÉ COMME VALABLE 
1 an 1 an 

 
 
 
 

II.B.2. LES MASTER’S TIR CLUB FRANCE 
 

II.B.2.1. Définition et rôle 
 
• Le MTCF est une compétition organisée par la FFTir dont le programme est placé sous la 
responsabilité et le contrôle direct de la Direction Technique Nationale.  
 
• Le MTCF permet au tireur de compétition d’exprimer son potentiel, dans un contexte 
imposé, et d’accéder aux étapes de sélections  du programme des Équipes de France.  
 
• Le MTCF peut servir de qualification aux Compétitions de Sélections Nationales ou 
constituer en lui même une sélection nationale. 
 
• L’arbitrage est organisé par la Commission Nationale d’Arbitrage en coordination avec la 
Direction Technique Nationale 
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II.B.2.2. Critères d’accès et déroulement des épreuves 

 
Disciplines Mondiales hors ISSF 

Arbalète 
Field Armes Anciennes Arbalète Match 

 
Pas de 

Master’s 
 
 
 
 
 

Le Master’s concerne toutes les épreuves 
(sauf en longue distance) et est réservé : 

 
- Aux tireurs ayant réalisé les points de MT 

(voir tableau II.B.6.1.) soit pendant les 
MTCF de l’année précédente, soit au 
championnat de France, soit au cours 

d’une rencontre internationale. 
 

- Aux 5 premiers des MTCF de la saison 
précédente, aux 5 premiers des 

championnats de France et aux ex æquo 
avec le 5e. 

 
- Aux 6 premiers juniors des championnats 
de France et aux juniors ayant participé au 

MTCF précédent. 
 
- Aux tireurs ayant réalisé les points de MT 
dans les championnats départementaux ou 

régionaux avant la date du MTCF 
 

Les tireurs qualifiés dans une épreuve au 
MTCF peuvent participer au maximum 

à 4 autres épreuves. 
 

*Les épreuves 14 et 16 ne comptent que 
pour une seule épreuve et la 28 n’est pas 

incluse dans cette limite. 
 

Épreuve : 1 match + finale 
 

Les 10 premiers tireurs du match sont 
qualifiés pour la finale dans les disciplines 
où il y a au moins 10 participants. S’il y a 

moins de 10 participants dans l’épreuve, la 
finale sera organisée pour les 5 premiers. 

 
Un contrôle des armes sera effectué sur 
toutes les armes, avec présentation des 

documents obligatoires. 

10m : 
2 tirs 

 
Participants: 

- Les 18 premiers du CdF 
10m junior, dame et senior 

 
- Les membres des 

collectifs 10m 
 

- Les 5 premiers du Circuit 
National I.A.U. 10m junior, 

dame et senior 
 
 
 
 
 

30m : 
2 tirs 

 
Participants: 

- Les 14 premiers senior 
du CdF 30m 

 
- Les 6 premiers junior 

du CdF 30m 
 

- Les membres des 
collectifs 30m 

 
- Les 5 premiers du Circuit 

National I.A.U. 30m junior et 
senior 
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Disciplines Mondiales hors ISSF 
Silhouette Métallique Bench Rest Tir Sportif de Vitesse 

 
- 15 premiers du championnat de 
France précédent + ex aequo en 

combiné Gros calibre, Petit calibre, 
Field Pistol et Carabine 22LR 

 
-   5 premiers debout du championnat 
de France précédent en Gros calibre, 
Petit calibre, Field Production visée 

ouverte, Field Production visée 
optique, Carabine 22LR légère et 

22LR silhouette. 
 

- 3 premiers du championnat de 
France précédent des 3 autres 
épreuves Gros et Petit calibre 

 
- 5 premiers du Circuit National de 

l’année précédente 
 

- Tireurs ayant réalisé le score de 40 
aux derniers championnats de France 

 
- Durée : 3 jours pour 12 épreuves 

 

Le Master’s se décline 
sur 3 compétitions : 

 
2 matchs du calendrier 

officiel national 
(proposition de la CNS) 
 et le championnat de 

France. 
 

Le classement se fait à 
l’addition du 

Two Gun Aggregate 
des trois matchs. 

 

 
Accès libre à tout tireur 

pour les épreuves : 
STANDARD, OPEN et 

PRODUCTION 
 

Le Master’s est l’une 
des 

 compétitions de 
référence dans 
le cadre de la 

constitution des  
collectifs et  de l’équipe 

de France  
 

Il s’agit d’une 
compétition 
de niveau III 

 comportant entre  
16 et 18 matchs. 

. 
 

 
Les tireurs qui, l’année de leur changement de catégorie, figurent au classement JF 
ou JG parmi les tireurs qualifiés pour les Master’s, participeront à ces épreuves en 
D1 ou S1. 
 

II.B.2.3. Prime Fédérale à la Performance   
 

 Disciplines mondiales hors ISSF 

Catégories Senior/Dame Junior 

Premier 150 € 60 € 

Deuxième 90 € 36 € 

Troisième 60 € 30 € 

 
La notion de non-cumul sera appliquée et la prime ne sera versée que pour une seule 
épreuve. Elle ne sera pas reportée aux tireurs suivants. 
 
Cette prime ne s’applique pas au Bench Rest car le Master’s n’est pas organisé sous 
la forme d’un match.  
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II.B.2.4. Calendrier Master’s 2011 
 
• TSV : 27 au 29 mai 2011 (Ecot)     
 
• Armes Anciennes : 9 au 13 juin 2011 (Chinon) 
  
• Arbalète match : 20 au 22 mai 2011 (Thaon les Vosges) 
 
• Silhouette métallique : 6 au 8 mai 2011 à Aussac 
 
• Bench Rest :   Volmerange 4-5 septembre 2010, 

Souppes sur Loing 29-30 avril 1er mai 2011, 
Vomerange 15-19 juin 2011. 

  
 

II.B.3. COMPÉTITIONS DE SÉLECTIONS NATIONALES 
 

Pour les disciplines mondiales, il n’existe pas de compétition de sélection nationale 
spécifique, le Master’s tient lieu de sélection nationale. 

 

II.B.4. MODALITÉS DE SÉLECTIONS DES ÉQUIPES DE FRANCE 
AUX CHAMPIONNATS DE RÉFÉRENCE 
 

II.B.4.1. Principes Généraux 

Dans le cadre d’une stratégie de préparation aux compétitions internationales et pour 
garantir un maximum d'équité entre les tireurs, des épreuves sélectives sous forme de 
Master’s Tir Club France auront lieu en 2011 dans la majorité des épreuves mondiales. 

Le comité de sélection est composé du Président de la FFTir et du DTN et décide sur 
proposition des entraîneurs et Présidents de CNS 

 
II.B.4.1.1. Arbalète Field  

 
Epreuves retenues : 2 matchs IR 900 des Championnats de France + 1 match test au 
cours du stage du mois de mai réunissant les collectifs.  
 
A l’issue, des Équipes de France sont constituées pour participer aux Coupes d’Europe 
dans le but de réaliser les minimas. (voir tableau référentiel). La priorité est le classement 
individuel. 
 
Une équipe ne peut être présentée que si 3 tireurs ont réalisé les « minimas » équipe. (voir 
tableau référentiel) 
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Principe de sélection aux championnats d’Europe 2011  :  
 
- Equipe Senior et Dame : 2 premiers tireurs du classement ci dessus (2 matchs IR 900 des 
Championnats de France + 1 match test au cours du stage du mois de mai réunissant les 
collectifs, à la condition d’avoir réalisé les minimas du tableau de référence international 
 
1 ou 2 tireurs sur proposition de l’entraîneur et décision du comité de sélection. 
 
- Equipe Junior: Le premier tireur du classement ci dessus (2 matchs IR 900 des 
Championnats de France + 1 match test au cours du stage du mois de mai réunissant les 
collectifs, à la condition d’avoir réalisé les minimas du tableau de référence international 
 
1 à 3  tireurs sur proposition de l’entraîneur et décision du comité de sélection. 
 
 
Les épreuves Field 10 et 18m ne sont pas retenues comme critères pour constituer les 
équipes de France. 
 

Championnat d’Europe : Non fixé à ce jour. 
 

II.B.4.1.2. Arbalète match 

Le but des Sélections Nationales est de constituer les Équipes de France pour les 
compétitions internationales, les Championnats d’Europe et du Monde. Si une compétition 
internationale a lieu avant les Sélections Nationales, la référence de sélection sera le 
classement national de la saison précédente et le Championnat de France 10m. 
 
Principe de sélection :  
 
• en individuel : 2 premiers tireurs des SN + 1 tireur sur proposition de l’entraîneur. 
• en équipe : les 3 tireurs retenus en individuel + 2 tireurs sur proposition de l’entraîneur. 
 

Championnat d’Europe à Agerital (CH) du 27 au 30/06/2011 
 
 

II.B.4.1.3. Tir Sportif de Vitesse 
 
Le Collectif 2011 défini à la suite du Championnat de France 2010 servira de base pour la 
constitution de l’Équipe de France. Un tireur n’appartenant pas à un Collectif et/ou n’ayant 
pas tiré les compétitions de référence ne pourra pas intégrer l’Équipe de France sauf s’il 
présente des potentialités de médaille(s) et sur décision du Directeur Technique National 
après proposition de l’entraîneur. 
 
La  réalisation d’un pourcentage significatif lors d’un des deux matchs Internationaux de 
Level III (Infinity Open 11-12/06/2011et Med Cup : 13-15/05/2011)  donne accès 
prioritairement à l’équipe de France. Dans ce cas, le nombre de place ouvert à l’Équipe de 
France lors des MTCF et CDF en sera réduit d’autant. 
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Ces pourcentages significatifs sont les suivants : 89% en Open et en Production et 92% 
en Standard 
 
Ainsi, pour les places restant libres dans la limite de 3, seront retenus les tireurs dans 
l’ordre du classement effectué à la moyenne des résultats  (classement scratch 
international )  du CDF  et du MTCF . 
 
Le quatrième tireur de l’équipe sera désigné par le DTN après avis de l’entraîneur. 
 
Seuls les tireurs ayant un potentiel d’obtention de médailles en individuel ou par équipe 
lors du Championnat du monde, seront sélectionnés en Équipe de France. 
 
 
Championnat du monde : Ile de Rhodes du 2 au 9 octobre 2011 
 
 
Compétitions Internationales de référence pour le classement national et les collectifs: 
   
International Level III Med Cup :     13-15/05/2011  
International Level III Infinity :      11-12/06/2011 
 
Par dérogation : 
 

- Un match intercontinental  (Level  IV) 
- L ‘US Open 

 
 

II.B.4.1.4. Bench Rest 
 
Le Master’s sert de base à la sélection pour les équipes de France au championnat du 
Monde. 
 
Matchs du Master’s: 
 
Volmerange 4-5 septembre 2010, 
Souppes sur Loing 29-30 avril 1er mai 2011, 
Volmerange (CDF) 15-19 juin 2011. 
 
 

II.B.4.1.5. Silhouettes Métalliques 
 
Priorités déterminées pour les sélections en équipe de France : 
 
- Sélections par rapport aux combinés 
- Sélection en priorité aux tireurs debout 
-La sélection des équipes de France est faite par la commission de sélection pour les 
championnats d’Europe et du Monde à l’issue des Master’s. 
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II.B.4.1.6. Armes Anciennes 

 
 
La sélection des équipes de France se fait sur la base du Master’s : 
 
- Le premier est sélectionné d’office s’il est Maître tireur à l’issue des MTCF 
- Les suivants sont sélectionnés par le comité de sélection en fonction des potentiels de 
médailles et des contraintes budgétaires. 
 
Le contrôle des armes lors des MTCF sera effectué sur toutes les armes, avec 
présentation des documents obligatoires et permettra d'entériner la qualification en 
Équipe de France. 
 

Disciplines 
Mondiales 

 Senior / Dame Junior 

Sélection automatique 2 premiers Le premier 
Arbalète match 

 
Comité de sélection Libre pour les places 

restantes 
Libre pour les 2 places 

restantes 

Arbalète Field Comité de sélection   

Armes  Sélection automatique Le premier si Maître 
tireur 

Le premier si Maître 
tireur 

Anciennes Comité de sélection Libre pour les places 
restantes 

Libre pour les places 
restantes 

Silhouette Métallique Comité de sélection   

Sélection automatique 

3 tireurs 

Pourcentage 
significatif réalisé 

en match international 
de référence  

et 
classement sélectif 
sur MTCF + CDF  
pour les places 

restantes 

 

 
Tir Sportif 
de Vitesse 

Comité de sélection 

1 tireur 

Libre pour la place 
restante 
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II.B.5. CALENDRIER DES COMPÉTITIONS DE RÉFÉRENCE  
 

Tir Sportif de Vitesse 
 

Championnat du Monde : Ile de Rhodes du 2 au 9 octobre 2011 
 

Bench Rest : 
 

Championnat du Monde : Volmerange les Mines (FRA) 22-28 août 2011 
 

Silhouettes métalliques : 
 

Championnat d’Europe : Sippo (FIN) juillet 2011 
 

Armes Anciennes : 
 

Championnat d’Europe : Finlande 21-28 août 2011 
 

Arbalète :  
 

Match : Championnat d’Europe : Agérital (CH) 27-30 Juin 2011 
 Field : Championnat d’Europe non fixé. 
 
 

II.B.6. ANNEXES 
 

II.B.6.1. Tableaux de référence internationaux 
 

ARBALETE MATCH 
Senior  8e 10e 12e 15e 
10m  583 581 579 576 
30m  564 561 558 556 

Dame      
10m  387 386 384 383 

Junior G      
10m  377 377 376 - 
30m  549 536 530 - 

Junior F      
10m  379 374 - - 
30m  549 536 530 - 

 
ARBALETE FIELD 

  Individuel Équipe 
Senior  1706 850 1690 840 
Junior  1688 836 1640 820 
Dame  1679 838 1620 810 
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POINTS DE MAÎTRISE ARMES ANCIENNES 

Épreuve N° Épreuve Point MT 
Origine 

Point MT 
Réplique 

Miquelet 601 / 701 93 93 
Maximilien 602 / 702 89 94 

Minie 603 / 703 94 94 
Whitworth 604 / 704 96 98 
Cominazzo 605 / 705 90 93 

Kuchenreuter 606 / 706 96 98 
Colt 607 96  

Mariette 712  97 
Walkyrie 608 / 708 94 95 

Tanegashima 614 / 714 91 98 
Vetterli 615 / 715 98 99 
Hizadai 616 / 716 91 98 
Manton 621 / 721 23 23 

Lorenzoni 622 / 722 24 24 
Malson 623 / 723 80 85 

Tanzutsu 628 / 728 85 91 
Pensylvannia 636 / 736 92 96 
Lamarmora 637 / 737 96 96 

Longue distance 300 yard  43 45 
Longue distance 600 yard  41 43 
Longue distance 900 yard  54 56 

Longue distance 1000 yard  52 54 
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II.B.6.2. Primes aux résultats 
 

BARÈME DES PRIMES A LA PERFORMANCE  : ÉPREUVES MONDIALES 
         

  INDIVIDUEL ÉQUIPE 
  Or Ag Bz Or Ag Bz 

Seniors et 
Dames 

140 84 56 56 33,6 22,4 Championnats du Monde 
si au minimum 15 pays 

par épreuve Juniors 80 48 32 32 19,2 12,8 

Seniors et 
Dames 90 54 36 36 21,6 14,4 Championnats du Monde 

si 14 pays et moins 
 par épreuve Juniors 60 36 24 24 14,4 9,6 

Seniors et 
Dames 

100 60 40 40 24 16 Championnats d'Europe 
si au minimum 15 pays 

par épreuve Juniors 60 36 24 24 14,4 9,6 

Seniors et 
Dames 60 36 24 24 14,4 9,6 Championnats d'Europe  

si 14 pays et moins 
par épreuve Juniors 30 18 12 12 7,2 4,8 

         

Valeur du point: 19 €  INDIVIDUEL ÉQUIPE 
  Or Ag Bz Or Ag Bz 

Seniors et 
Dames 

2 660 € 1 596 € 1 064 € 1 064 € 638 € 426 € Championnats du Monde 
si au minimum 15 pays 

par épreuve Juniors 1 520 € 912 € 608 € 608 € 365 € 243 € 

Seniors et 
Dames 1 710 € 1 026 € 684 € 684 € 410 € 274 € Championnats du Monde 

si 14 pays et moins 
par épreuve Juniors 1 140 € 684 € 456 € 456 € 274 € 182 € 

Seniors et 
Dames 

1 900 € 1 140 € 760 € 760 € 456 € 304 € Championnats d'Europe 
si au minimum 15 pays 

par épreuve Juniors 1 140 € 684 € 456 € 456 € 274 € 182 € 

Seniors et 
Dames 1 140 € 684 € 456 € 456 € 274 € 182 € Championnats d'Europe  

si 14 pays et moins 
par épreuve Juniors 570 € 342 € 228 € 228 € 137 € 91 € 

* Pas de cumul de primes pour un tireur qui participerait à plusieurs épreuves. 
* Pas de cumul de primes entre le classement individuel et par équipe. 
* La prime par équipes ne sera effective qu’à partir du moment où la participation, dans l’épreuve, 
est au minimum de 10 équipes classées au championnat du Monde et au minimum de 6 équipes 
classées au championnat d'Europe 
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II.B.6.3. Tableaux des Collectifs NON ISSF 
 

II.B.6.3.1. COLLECTIFS Arbalète - SAISON 10/11 
 

SENIORS (S1/S2/S3) DAMES JEUNES (C/J) 

BRULETJean Michel CONTI Héléne BONNIN Guillaume 

CARLOT Didier JACOB Ludivine GAILLARD Thomas 

CHRISTOFFEL Pascal LAUNAY Diana LHOMME Arnaud 

COUSSOT Jean Paul PERNIN Amélie MANGEMATIN Jacques 

GUILLAUME Florent REGNIEZ Mélanie ROUSSEAU Maxime 

A
R

B
A

LE
T

E
 

FIE
LD

 

VASSEUR Benoit TROUILLET Tiffanie SEGUR Anthony 

    

Arbalète Match 10m 
SENIORS 

Arbalète Match 10m 
JUNIORS G 

Arbalète Match 10m 
JUNIORS F 

LOSSET-MOULIN Maxime D'HALLUIN Mickaêl CHEVANCE Aurélie 

SCHUELLER Pascal BOSTOEN Dylan GIANNINI Léna 

HATTERER Stéphane MEIGNAN Romain ROY Marie 

  RIBEIRO Xavier DUVAL Aurélie 

  COUVAL Olivier   

  PRETOT Vladimir   

Arbalète Match 10m 
DAMES 

    

BILLAUD Laéticia     

DUPERRON Myriam     

GRANDEMANGE Maryline     

CHUARD Christine     

GUILBAUD Mélanie     

Arbalète Match 30m 
SENIORS 

Arbalète Match 30m 
JUNIORS G 

Arbalète Match 30m 
JUNIORS F 

SCHUELLER Pascal RIBEIRO Xavier   

DUCELLIER Mathieu D'HALLUIN Mickaêl   

A
R

B
A

LE
T

E
 

M
A

T
C

H
 

LE GOAS Yann     
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II.B.6.3.2. COLLECTIFS Tir Sportif de Vitesse - SAISON 10/11 
 
 

OPEN STANDARD PRODUCTION 

DECHESSE Laurent BOIT Julien ALTUNA Denis 

GRAUFFEL Eric BOITTIAUX Bertrand GUICHARD Louis 

JOLY William (GUILLAUME Bertrand)** LAVERGNE Mathieu 

OBRIOT Emile (POIRET Jérome)** QUERTINIER Stéphane 

OBRIOT Thierry   (BACULARD Patrick)** 

T
 S

 V
 

    (DAGUENEL Laetitia)** 

    

** A confirmer par la réalisation d'un score de 75% au match de reprise 

 
 


